
CONCOURS DÉCONCENTRÉS 

Je veux m’inscrire à un concours. 

Les étapes primordiales à respecter :  

 

- 1 S’informer : 

 J’effectue une veille régulière sur le site du ministère de l'éducation nationale. Cette 
veille me permet de vérifier que j’ai les conditions pour me présenter au concours 
souhaité, et me permet de prendre connaissance des informations relatives à la 
session du concours. 

 
 Quelques jours avant le début de la période d’inscription, je vérifie que le concours 

souhaité est ouvert pour l’académie de Nancy-Metz sur le site académique. 
Si j’envisage de m’inscrire à plusieurs concours je vérifie qu’ils ne se déroulent pas le 
même jour. Si tel est le cas je fais un choix. 

 
 
Nota : Si je ne trouve pas le recrutement souhaité dans la liste des recrutements proposés 
dans l’académie de NANCY-METZ, cela signifie que ce dernier n’est pas ouvert pour cette 
session. 
 

- 2 S’inscrire : 

Les inscriptions se font uniquement par internet via l’application Cyclades, application 
accessible depuis le site du ministère de l'éducation nationale. 
 
Attention : une adresse mail personnelle et un mot de passe sont indispensables pour pouvoir 
se connecter et ouvrir un compte dans Cyclades. 
 
En tant que candidat, je dois : 
1 - créer un compte utilisateur (cette opération est obligatoire pour pouvoir m’inscrire 
ultérieurement). 
2 - valider mon compte (suite à la demande de création du compte, je reçois un mail : j’aurai 
48 heures pour activer mon compte, sinon les informations seront perdues). 
3 - m’inscrire (opération possible uniquement si le compte utilisateur est créé et validé). Je 
peux   faire plusieurs inscriptions avec mon compte Cyclades. 
 

- 3 Suivi de ma candidature et du déroulement du concours : 

Plus aucun document "papier" ne sera envoyé aux candidats par voie postale. Je serai 
informé(e) par mail (adresse mail utilisée lors de la création du compte) quand des informations 
nouvelles ou des documents seront à consulter dans mon compte Cyclades. 
 

J’éditerai le « récapitulatif d’inscription » ainsi que le document « pièces justificatives : liste à 
fournir», via l’application Cyclades ; tout comme les « convocation(s) » aux épreuves et les 
« relevés de notes ». 
 
Je transmettrai les pièces justificatives et autres dossiers, dûment complétés, selon les 
modalités indiquées sur le document « pièces justificatives : liste à fournir». 

http://www.education.gouv.fr/cid5388/systeme-d-information-et-d-aide-aux-concours-administratifs-et-techniques-siac3.html
http://www.ac-nancy-metz.fr/personnels-d-administration-sociaux-de-sante-et-des-bibliotheques-30127.kjsp?RH=RRECRUTCONCOURS&RF=RCONCOURSADSOSSB
http://www.education.gouv.fr/cid5388/systeme-d-information-et-d-aide-aux-concours-administratifs-et-techniques-siac3.html

